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DROITS DIFFÉRENTIELS (•). 

S ~ dtt projt•t tle lol tin f~o11Tcrnt•1n~11t. 

Amendement proposé pat' /JI. le !Ui11ùtl'e de l' Lnterieur, 

Supp: imer les mots : ou restreindre celte faculté se/oil qu'û le jugera ùtile 
el terminer le pnrngraphe par ces mols : cc Le Gouvernement pourra modifler 
cette interdiction, >) 

Amendement propo11é pœr 1'[. Osv. 

f( Les navires belges et étnrngers venant des pays trnnsatlantiques , etc » 

(') Ïlapport et conclusions de ln commissiou d'enquête pm-lemeutaire, n° 96 (session de 
1841-1842). 
Amendements du Gouvernement, n° 289. 
Développements à l'appui de ces amendements, n° '.200. 
Régime des droits dilfére11tiels en vigueur en Belgique, n° 291. 
Amendements, n •• ~ f.4. 318, ~ l!l, ;120, 3~0. ;u7, :~oO, 352, !\70 et in. 
Question sur la condition d'exportation, n° :H6. 
Moyenueannuclle du mouvement du commerce d'i111porfotion, <le 1841 .'1 IIH~, pour les 

articles compris dans Ie projet de droits différentiels du Gouvernement, 11" 351. 
Tableau comparatif des propo~ition~ concernant l'article bois, n" b66. 
Questions de principe sur Ies droits différentiels, résolues :tffimiativemcnt par l:t Chnmbt·e 

des Représentants, n" Z67. 
Article~ adoptés an premier vote, n" i79. 



'l) \ ., 

Le Gouvernement pourra majorer, jusqu'à concurr-ence du droit qui frapp1! 
les arrivages des entrepôts d'Europe, la t a xe ù pay<·t· par les navires, autres 
que belnes, el qui serout étmnr,crs aux pays dont. ils amènent les produits, 
soit que ces navires aient foîl escale, soit tp1ïls arrivent directement <in Bl'l­ 
wq11P.. 

A m endement pn!~e11té pnr .11. Du:11011TthH. 

Le~ navires bclrrcs venant des pays transatlantiques ou de lieux sil111:s 
uu-delà du détroit de Gibraltar, pourront, sans perdre le bénéfice de l'impor­ 
tation directe, et en se eoufor mnnt aux conditions prescrites par le Gouverne­ 
ment, toucher un porl intermédiaire pou l'y prendre des onfrcs, ou y deoh a 1:r;n· 
une partie de leur cmya-ison, po11rn1 qu'ils n'y fassent aucune opération de 
.d1a1·uement.. 


